


Bloavez Mat d’an holl 
 Le mandat des six dernières années 2014-2020 touche à sa fin. Le 10 janvier, 

nous nous sommes rassemblés en réunion publique pour faire le bilan. Chacun

-e a reçu l’invitation à cette réunion ainsi que le bilan de mandat. 

 Avec le Conseil Municipal nous avons gardé le cap de ce projet élaboré col-

lectivement: mission accomplie sauf pour le projet d’habitat groupé qui a pour-

tant été énergivore. Le bailleur social Côtes-d’Armor Habitat s’est désengagé 

financièrement lors du projet d’habitat groupé et ne conserve que la construc-

tion du logement homologué « Personne à Mobilité Réduite ». La livraison de 

cette maison est prévue pour l’automne 2020.  

 Le 15 mars vous allez élire une nouvelle équipe municipale, je suis sûre que 

l’énergie, la motivation, l’imagination ne vont pas manquer pour faire surgir de 

beaux nouveaux projets. 

 Pour ma part, je ne souhaite pas me représenter. Après 3 mandats dans 

notre commune, mon souhait est que d’autres personnes s’engagent avec en-

thousiasme dans cette vie municipale riche dans le faire ensemble et le par-

tage des idées. 

 Au nom du Conseil Municipal, je souhaite remercier tous les bénévoles qui 

œuvrent au développement de Trémargat et de son attractivité. Un grand mer-

ci à Nolwenn, Arthur et Christophe pour leur efficacité joyeuse. 

 La municipalité vous souhaite pour 2020 la santé et l’énergie pour mener à bien 
tous vos projets de vie. 

Yvette CLEMENT 



ETAT-CIVIL 

NAISSANCES  

 

 

Sélimé LORHO, née le 20 juin à Zuliadigou 
 

 

MARIAGES  

 

Gilles MELIN et Elsa COMBES, mariés le 29 juin 

 
 

 

DÉCÈS  
 

Michel LE CAM, décédé le 31 juillet à Carhaix-Plouguer 

Roger BLANDIOT, décédé le 13 août à Saint-Brieuc 

Michel RIO, décédé le 14 août au lieu-dit Guillerbot 

 



BUDGET 2019 
FONCTIONNEMENT 

Recettes : 174 0007 € 

Dépenses : 174 007 € 

PRODUIT DES SERVICES DUDOMAINE ET VENTES DIV. 11 340,00 

IMPOTS ET TAXES 68 300,00 

DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 70 600,00 

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 20 100,00 

PRODUITS FINANCIERS 600,00 

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 067,00 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 33 680,53 

CHARGES DE PERSONNEL 39 700,00 

ATTENUATION DE CHARGES 2 200,00 

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 23 355,75 

AUTRES CHARGES DE GEST.COURANTE 29 700,00 

CHARGES FINANCIERES 2 500,00 

VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 45 070,72 



BUDGET 2019 
INVESTISSEMENT 

Recettes : 234 467,00 € 

Dépenses : 234 467,00 € 

EXCEDENT INVESTISSEMENT REPORTE 83 711,43 

VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 45 070,72 

OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 23 355,75 

DOTATIONS, FONDS DIV. ET RESERVES 52 319,10 

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 26 650,00 

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 500,00 

AUTRES IMMOBILISATIONS FIN. 2 860,00 

EGLISE 3 700,00 

MATERIEL INFORMATIQUE 600,00 

SALLE POLYVALENTE 7 200,00 

CHEMINS 1 200,00 

LOGEMENTS SOCIAUX 11 900,00 

DESSERTE EN ELECTRICITE 7 500,00 

TERRAIN A VALORISER 132 800,00 

VOIRIE 48 000,00 

REMBOURSEMENT DE L’EMPRUNT 18 500,00 

OPERATIONS D’ORDRE 3 067,00 



Comment cohabiter avec les animaux do-

mestiques ? 
Suite à plusieurs incidents survenus sur la commune ces derniers temps : 

 à Bois Joli, brebis dévorées par des chiens errants non identifiés en septembre 
2019 

 au Centre-bourg, une brebis dévorée par un ou plusieurs chiens en novembre 
2019, 

 régulièrement dans le bourg, poubelles éventrées, déjections dans l’espace 
public et les jardins des habitants… sans compter la cynophobie de certaines per-
sonnes, 
la Mairie de TREMARGAT tient à rappeler les responsabilités des propriétaires d’ani-
maux domestiques : 
 civile : 
Le propriétaire d’un animal est responsable du dommage causé par celui-ci avec 
obligation de réparer le préjudice. (Article 1385 du Code Civil) 
 pénale : 
Le propriétaire d’un animal responsable de blessures graves, voire d’homicide invo-
lontaire, est passible de peines d’emprisonnement variant de 5 à 10 ans et de 
lourdes amendes allant de 75 000 à 150 000 €. (Article 221-6-2 du Code Pénal). 
 
En ce qui concerne les chiens mordeurs, la Loi du 20 juin 2008 impose des règles :  

-Toute morsure doit être déclarée à la mairie. 
-Le propriétaire d’un chien mordeur doit le présenter à un vétérinaire pour une 

surveillance sanitaire et le soumettre à une évaluation comportementale, à ses frais. 
 
C’est bien de la liberté individuelle dont il est question, avec le bon sens et le respect 

d’autrui qui l’accompagne, en vue d’une cohabitation harmonieuse et citoyenne. 
 

 A noter: La commune adhère au service de fourrière Chenil Service. Il est toujours 
possible de signaler en mairie une divagation de chien, celui-ci est alors enlevé par 
les services de la fourrière à Plérin. Présenté à un vétérinaire, l’animal est redonné à 
une association de protection des animaux en l’absence de manifestation de son 
propriétaire. 



ASSOCIATION NOTRE DAME 

DE TREMARGAT 
 L’association Notre Dame de Trémargat à été créée le 9 mai 2008, dans le but d’aider à la 

sauvegarde, à la rénovation, puis à l’animation de l’église de Trémargat fermée depuis de 

nombreuses années pour raisons de sécurité. 

 Hors d’eau, sa réouverture a eu lieu le 13 octobre 2013 en présence de notre évêque. 

 Nous continuons toujours nos animations: deux fest-deiz ont été organisés en 2019. Pour 

2020 nous prévoyons un fest-deiz le dimanche 19 avril et un autre le dimanche 18 octobre. 

 Nous envisageons aussi un concert à l’église pour cet été, la date reste encore à détermi-

ner. 

 Les fresques d’Hubert et Ste Marie sur les murs de l’église souffrent de remontée d’humi-

dité et des travaux ont été réalisés pour les écoulements d’eaux pluviales au cimetière. 

 Nous remercions tous ceux qui nous aident et les nouveaux venus seront les bienvenus à 

nos côtés. 

Bloavez mat d’an holl!       Meilleurs vœux à tous! 



L’association La Pépie 
pour le 

Tremargad Kafe 
 

Bonjour à toutes et tous, 

la Pépie vous souhaite ses meilleurs vœux pour 2020. 

 

 Cette année, nous avons décidé de ne pas vous présenter un rapport d'activité, 

mais plutôt de vous interpeller sur notre projet associatif : « La Pépie a pour but de 

créer un lieu ouvert au public, aux associations, aux initiatives individuelles ou collec-

tives : développement et dynamisation d’un lieu de vie en zone rurale, offre de services 

à la population, promotion d’activités liées aux patrimoines, culturel et naturel ». Nous, 

Aurélie, Agnès et les membres de l'association, nous évertuons à faire vivre ce projet 

quotidiennement, du mieux que nous le pouvons, même si nous ne pouvons pas com-

bler toutes les attentes. 

 Au vue de la baisse de fréquentation de ces derniers mois, nous nous interrogeons 

sur notre action : sommes nous toujours en adéquation avec les attentes, voire les be-

soins, des usagères et usagers du café ? Comment (re)créer une dynamique et donner 

envie aux habitant(e)s de participer plus activement aux évènements et activités pro-

posées par la Pépie, et de proposer eux-mêmes des projets qui leur tiennent à cœur : 

soirées festives, soirées ciné, conférences, débats, ateliers etc... Plein de choses sont 

possibles. D'autant plus qu'en 2019, nous avons développé un partenariat avec la CAF 

des Côtes d'Armor en tant qu'« Espace de vie sociale » (EVS), et obtenu une subven-

tion qui nous permet de faire des investissements et de faire appel à des prestataires 

extérieurs.  



 NOUS N'ATTENDONS DONC QUE VOUS ! N'HÉSITEZ PAS À VENIR NOUS VOIR POUR 

NOUS FAIRE PART DE VOS IDÉES, REMARQUES, ATTENTES, PROJETS, ET SURTOUT, DE 

VOTRE IRREPRESSIBLE ENVIE D'ÊTRE UN MEMBRE BÉNÉVOLE ACTIF DE LA PÉPIE (il n'y 

en a jamais assez).  

 Nous allons organiser dans ce cadre une semaine de consultation des usagères/

usagers ; la date et la forme de cette consultation ne sont pas encore déterminées 

mais nous vous tiendrons vite informé(e)s. 

Nous rappelons également qu'il y a le wifi gratuit et illimité au café ainsi que des 

livres et plein de bons et beaux jeux de société qui ont été sélectionnés par Fanny. 

Bon début d'année à vous, et à très bientôt. 

L'équipe de la Pépie 

 

Rappel sur les horaires d'ouverture du café : 

Mardi : 18 h - 20 h – créneau bénévole : on cherche des volontaires pour faire 

cette permanence ! 

Mercredi : 16 h – 20 h30 en hiver/ 

14 h – 22h en été 

Jeudi : 14 h – 00 h 

Vendredi : 14 h – 01 h 

Samedi : 14 h 30 – 01 h 

Dimanche : 11 h – 20 h  

 

Pour nous contacter ou recevoir des informations : 

02 96 36 51 81                  lapepie@orange.fr 

www.tremargat-cafe.com         www.facebook.com/tremargad.kafe 



Il était une fois la ferme à Trémargat… 
« Kenavo Hamida »  

 Comment ne pas commencer cette page sans rendre hommage à la co-fondatrice de ce projet, celle qui avec 

François fut l’une des chevilles ouvrières de ce projet d’accueil à la ferme ! 

 Hamida, s’en est allée à l’aube de cette année 2020. 

Elle n’aura eu de cesse de transmettre tout au long de 

sa belle vie, son goût pour l’animation, des valeurs 

fortes, un magnifique état d’esprit, de parties de rigo-

lades, un lien à la nature, l’éducation populaire, l’épa-

nouissement de chacun/e, des valeurs fortes que 

chaque enfant, chaque animateur/trice, continuera à 

faire vivre ! 

Merci pour tout Hamida, Kenavo ! 

Pour les nouveaux arrivants, une petite présentation 
 « La  Ferme à Trémargat » est une association loi 1901 qui existe depuis 1990. Elle gère aujourd’hui la l’acti-

vité de la ferme pédagogique ainsi que le centre d’hébergement. 

On trouve à la ferme, du beurre et des yaourts issus de ses vaches bretonnes Froment du Léon, des cochons, 

une basse-cour, des ruches, des chevaux pour se balader, un verger et un grand jardin.  

Celle-ci accueille en séjour, dans son gîte de 37 lits, des enfants en classe verte ou en colonies de vacances, des 

séjours ou week-end adulte, des vacances adaptées, etc. 

 La dynamique de l’association « La Ferme à Trémargat » s’inscrit dans le courant de l’éducation populaire. 

 Elle a pour vocation de sensibiliser au respect de l’homme et de son environnement. 

Pour cela, l’association s’appuie sur les activités de la ferme pédagogique qui a pour but d’offrir aux enfants et 

aux adultes un lieu de vie privilégié propice à l’écoute, au contact, à l’éveil des activités de la ferme  et de son 

environnement, mais aussi de rencontres, de découvertes et de questionnements. 

 Par le choix de d’une agriculture durable, la ferme est un support qui permet l’éducation à l’éco-citoyenneté. 

Elle favorise le lien entre agriculture, pratiques humaines (aménagement des paysages, production, construc-

tion, déchets), environnement naturel, alimentation et santé.  

 C’est donc un lieu où se rencontrent des paysans, des scolaires et leurs professeurs, des enfants en centres 

de vacances et leurs parents, des familles de centres sociaux, des randonneurs, des personnes handicapées, 

des éducateurs, des cavaliers, pour vivre et découvrir ensemble la ferme et son environnement… » 



L’actualité  2019: 
 Cette année écoulée fut une fois encore riche de rencontres, de découvertes, de partages et de projets. 

 2019, c’est toujours beaucoup d’écoles des Côtes d’Armor principalement mais aussi du Finistère (une quin-
zaine au total), des tout-petits à partir de 4 ans jusqu’au lycéens en BTS Gestion et Protection de la Nature.  

 L’un des temps forts, a été l’organisation d’une journée exceptionnelle co-organisée avec la Base Nautique 
de Trémargat et Cicindèle (la maison des Landes et des Tourbières à Kergrist), à destination des écoles de la 
CCKB. Nos trois associations ont donc proposé une journée de sensibilisation autour des abeilles et de la biodi-
versité, sous forme ludique qui s’intitulait : « Apis l’abeille mène l’enquête ! ». 

 L’occasion d’unir les compétences spécifiques de nos 3 structures, pour faire vivre aux 90 enfants de 3 écoles 
différentes présentes ce jour-là, tir à l’arc, course d’orientation, enquête, devinette, expérimentation, décou-
verte,… 

 Cette journée fut un succès et sera réitérée ultérieure-
ment. 

  

 Nos centres de vacances ont également été bien remplis. 
Entre nos camps longs ou courts que nous organisons ainsi 
que les ALSH, CMCAS ou autres centres que nous avons ac-
cueilli, cela représente 170 enfants qui ont séjourné à la 
ferme. 

 

 Nous avons accueilli également à la ferme une session de 
formation BAFA-BAFD en breton, où nous intervenions égale-
ment en tant que formateur. Cette formation était organisée 

par l’UBAPAR, fédération à laquelle nous sommes adhérents. 

 

 Nous accueillons toujours des vacances adaptées, ainsi que de plus en plus de groupes en gestion libre 
(cousinade, rencontres sportives, séminaire, etc) 

 

 Pour assurer ces activités, de nombreuses personnes ont été mises à contribution : des permanents (Leïla et 
Dorig), des saisonniers  (Paulo, Juliette, Alwine, Pauline, Anjelina, ), des stagiaires (Jean, Baptistine, Lou, Charlie, 
Gaspard, Lenaig, Paolo, Jade)  et des bénévoles (Annick, Hamida, Fabien, François, David, Fanny, Marie Hélène, ) 

 

 Enfin, comme beaucoup d’associations, il est de plus en plus difficile d’embaucher. Cela nous a amené à re-
voir les tâches de chacun, à imaginer des outils pédagogiques favorisant l’autonomie des groupes sur la ferme 
et à demander d’avantage d’implication des bénévoles. Un grand merci à eux ! 

 

***************************************************************************************** 

Toute l’équipe de « La Ferme à Trémargat » vous souhaite une belle et heureuse année 2020 !! 

Bloavezh mat ha yec’hed mat da bep hani ac’hanoc’h!! 



Pause-toit 
 
 
 

L'association Pause Toit vous souhaite une bonne année 2020. 
 
 Notre association vient en aide au personnes fragilisées, qu'elles que soient 
leurs nationalités, lorsqu'elles n'ont pas accès à leurs droits fondamentaux : se 
loger, se soigner, se nourrir, s'éduquer. Le nombre d'adhérents à Pause-toit est 
d'environ 70 personnes venues de tous horizons. Merci à eux. 
 
 En 2019, nous avons continué à suivre le parcours de nos jeunes accueillis 
en 2016 et nous continuons, aujourd'hui encore, à les soutenir dans leurs dé-
marches de construction pour un avenir toujours incertain. Mais ils progres-
sent ! Nos trois adolescents deviennent des adultes et sont en formation. Ils 
prennent confiance en eux, sont volontaires et déterminés, courageux et do-
rénavant confiants dans leurs avenirs. Outre les binettes, festival d'été inter-
associatif trémargatois, nous avons organisé deux évènements destinés à les 
soutenir financièrement pour la location de logements, les cartes de séjours 
dont le coût est onéreux pour des étudiants, l'achat de matériel indispen-
sable à leurs formations.... Et quelquefois, pour d'autres, qui n'ont fait que 
passer dans notre village, nous envoyons de l'argent. 
 

Le 30 novembre a été l'occasion de leur donner l'opportunité de s'exprimer 
par le chant et cela nous a réchauffé le cœur de les voir sur scène chanter 
dans leurs langues natales. Ils ont été les acteurs de cette soirée et nous les 
remercions pour leur énergie et leur bonne humeur. Ces jeunes sont très 
attachés à Trémargat et viennent, dès que leurs calendriers leurs permettent, 
nous rendre visite. Ils font aujourd'hui partie de notre vie communale grâce 
aux membres de l'association, et aux habitants qui les connaissent bien main-
tenant et les accueillent chaleureusement. 



  
Nous avançons pas à pas et gérons les situations individuelles au jour le jour. L'ar-
gent récolté permet de scolariser, soutenir de diverses manières et nous en 
avons besoin. Tout autant, nous avons besoin des trémargatois et nombreux ré-
pondent présents quand nous les sollicitons pour un déplacement, une aide... 
 
 Mais d'autres encore sont à la rue et les associations recherchent toujours des 
hébergeurs solidaires pour parfois un weekend, des vacances. Notamment à St 
Brieuc : l'association Cajma 22, Terre d'asile, Utopia... L'école alternative des 
Monts d'Arrhée éduque et héberge. Ils ont besoin de profs, de relais pour l'ac-
cueil pendant les congés scolaires. 
 
 L'association Pause-toit remercie pour son soutien indéfectible la commune de 
Trémargat et les trémargatois qui ont su ouvrir leurs cœurs à d'autres cultures, à 
ceux qui n'ont pas eu la chance de naitre en Europe. 
 
 Que cette année soit riche d'humanité, de solidarité et d'ouverture. 
 

Contact : pause-toit@riseup.net 



Les activités du G.A.T. en 2019 



Jeunes lycéennes étrangères Allemandes, Mexicaines et Japonaises recherchent 
une famille d’accueil 

 D’Allemagne, du Mexique ou d’ailleurs, de jeunes étrangers viennent en France 

grâce à l’association CEI-Centre Echanges Internationaux. Ils viennent passer une 

année scolaire, un semestre ou quelques mois au collège ou au lycée, pour ap-

prendre le français et découvrir notre culture. Afin de compléter cette expérience, 

ils vivent en immersion dans une famille française pendant toute la durée du sé-

jour. Le CEI aide ces jeunes dans leurs démarches et s’occupe de leur trouver un 

hébergement au sein de familles françaises bénévoles. 

 Floe, jeune allemande de 15 ans, vit à Berlin, et souhaite venir en France pour 10 mois à partir de Sep-

tembre 2020. Elle adore la musique et pratique la clarinette. Elle aime aussi jouer au tennis, lire et se ba-

lader dans la nature. Elle rêve de trouver une famille chaleureuse pour l’accueillir les bras ouverts durant 

son séjour. 

 Chihiro, jeune japonaise de 16 ans, est passionnée par la culture française. Elle souhaite venir en France 

pour 10 mois à partir de Septembre 2020.  Elle aime jouer au basketball, lire, le cinéma, la musique et les 

enfants. Elle rêve de maîtriser la langue française. 

 Nicole, jeune mexicaine de 17 ans, souhaite venir en France pour 6 mois. Elle a de nombreux hobbies : 

le football, la natation, la danse, et voyager. 

 Elle aime notre culture et souhaite en découvrir davantage en vivant au sein d’une famille française. 

 Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l'autre et constitue une expérience linguis-

tique pour tous. « Pas besoin d'une grande maison, juste l'envie de faire partager ce que l'on vit chez 

soi ». A la ville comme à la campagne, les familles peuvent accueillir. Si l’expérience vous intéresse, appe-

lez-nous ! 

Renseignements : 

Sylvia HENNEBELLE 

22190 Plerin 

sylvia.hennebelle@gmail.com 

02.96.73.15.90 / 06.09.18.13.89 

Bureau Coordinateur CEI Saint-Malo           

Vanessa Simon – 02.99.20.06.14 

vanessa@cei4vents.com  



Hamida BOUKHAÏS 
 Tu as déboulé dans nos vies à TREMARGAT en 1978. Tu rejoins Fran-

çois et vous vous installez rapidement à Guillerbot avec un troupeau de 

vaches laitières. Tu réussis à comprendre les codes de ce monde rural 

que tu découvres, notamment grâce à Thérèse qui t'enseigne les 

choses importantes de la vie locale. Enracinée à Trémargat, tu t’y sens 

bien : tu sais donner et recevoir, partager avec ceux qui étaient ici 

avant toi, aussi bien qu'avec la bande de voisins-copains-paysans. Quel 

chemin parcouru entre la Courneuve et la cour de ferme...Djamila nait 

le 21 décembre 1980. Vous habitez alors dans un mobile-home sous le 

hangar, mais à la naissance de Leïla, le 17 mai 1982, la famille emmé-

nage dans la grande maison, construite avec l'aide des amis et des voi-

sins. Les chantiers d'entraide sont alors fréquents pour les jeunes pay-

sans et paysannes installés sur ces terres pauvres. Tu y apportes ta joie 

de vivre et ton énergie. Tu es souvent la première à initier les fêtes im-

provisées et les parties de rigolade qui font encore aujourd'hui le sel de la vie à Tremargat. 

 En 1987, vous lancez avec François une réflexion pour accueillir des classes et différents publics sur la ferme de 

Guillerbot, avec pour objectifs de transmettre les valeurs qui vous tiennent à cœur : traire les vaches et fabriquer le 

yaourt et le beurre avec les enfants, transmettre l'importance du bien manger et de la préservation de la nature... 

 Tu es, avec François, au cœur du projet de « La Ferme à Trémargat ». Au fil du temps, des séjours et des camps 

organisés par vos soins, des générations d’enfants et de plus grands découvrent dans les bois environnants un terrain 

de jeu et d'apprentissage formidable. Des liens se tissent durablement. Tu incarnes cette énergie si vivante qui 

rayonne : Guillerbot devient un lieu qui s’affirme dans le paysage de la commune et dans celui des fermes pédago-

giques, dans le Kreiz Breizh et au-delà. « La Ferme à Trémargat » fait connaître Trémargat et surtout une certaine 

manière de vivre et des valeurs que tu sais faire partager et qui attirent. Guillerbot ressemble parfois à une ruche ou 

passent de nombreux stagiaires et animateurs. Si « La Ferme à Trémargat » suscite des projets de vie et d'installation 

"à la mode de Trémargat", tu y as bien ta part, Hamida. 

 D'ailleurs, à l’heure de la retraite, vous transmettez la ferme à Leïla et Dorig. Direction Le Goaffr, François cons-

truit la maison, elle est en bois du pays le plus beau. Hamida, tu continues à être aux fourneaux à La Ferme et à vivre 

de beaux moments entourée de tes 5 petits enfants. 

 En écrivant ces mots, il m'a été difficile d'exprimer uniquement mon point de vue de maire, tant tu m’inspires, 

comme à tous ceux qui t’ont connue dans cette commune, chaleur, joie, amitié, partage et présence...Nous ressen-

tons tout ce que tu nous laisses ici, aujourd’hui, à Trémargat : il est question de cheminement, de graines, de trans-

mission, et de petits-enfants… Les mots qui sont revenus dans les paroles échangées pour parler de toi sont le 

«cœur» et le « partage », l’ «énergie» et la «joie », comme autant de leçons de vie et de sourires. Nous garderons 

longtemps le tien dans nos mémoires. 

Yvette CLEMENT 

Texte lu lors de l’hommage rendu à Hamida au Goaffr 

 Facebook  

 



Epice et tout 
 Notre petite épicerie poursuit son développement avec en 2019 des ventes à hauteur 

de 3000 € en moyenne par semaine, contre 2500 € l'an dernier, et surtout 38 FAMILLES 

ABONNEES.  

 Les abonnements se répartissent entre 19 moineaux, 14 poules, et 5 au-delà. 

 La limite à un fonctionnement totalement serein reste l'engagement bénévole, mais 

pour autant l'épicerie a respecté ses horaires D’OUVERTURE durant toute l'année et les 

commandes et approvisionnements se font régulièrement. MERCI aux nombreux béné-

voles pour leur implication, leur constance et leur bonne humeur. 

Rappel des horaires:  

lundi 17 h à 19 h 

mercredi 17 h à 19 h 

vendredi 17h30 à 19h30 

samedi 10h30 à 12h30.  

  

 L'épicerie est ouverte à tous, il n'est pas nécessaire d'adhérer ni de prendre un abon-

nement.  L'adhésion de 5 € par an permet de recevoir par mail les informations relatives 

aux arrivages de produits frais (viande en particulier). 

 Le G10, collège dirigeant de l’ Association "épice et tout" est composé de : Vincent L., 

Baptiste, Marie-Pierre, Nolwenn, Laurence, Uli, Alain, Jeannie D et Cécile T. 

 Pour 2020, l'épicerie RECRUTE pour un minimum de 4 heures semaines et RE-

CHERCHE un(e) candidat(e) pour des tâches d'entretien et rangement du local, ainsi 

qu'une permanence par semaine. Le poste se veut évolutif avec des prises de responsa-

bilité pour les tâches administratives notamment. S'adresser à un membre du G10. 

Bonne année 2020 à tous, 

Le G10 
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SAGA — Société AutoGérée d’Activités 
 L'objet de l'association est d'aider à la création, la gestion et l'animation collective d'espaces 

d'activités à Trémargat. Elle a également pour vocation la dynamisation du tissu social local. 

 Les activités prévues pour le moment sont (avec les porteur.euse.s de projet) : 

Un atelier de mécanique voitures / camions / vélos ouvert à toutes (collectif) 

Un atelier d'outils collectifs (collectif) 

Un atelier de transformation alimentaire (collectif) 

Un atelier jus de fruits (collectif) 

Une pico-brasserie (Bruno Bizet) 

Une maison des semences paysannes (Antoine Marin) 

Un atelier vannerie (Sylvain Anezzo) 

Un atelier rénovation du bâtit ancien (Tony Cormerais) 

Une salle multi-activités plancher (Agnès Cassin) 

Des couleurs et du bois (Sarah Mogosan et Dewi Lorho-Pasco) 

La compagnie des ânes de Trémargat (Alain Depays) 

Un bateau atelier de coiffure (Aude Calmon) 

 Entre autres choses, cette année, nous avons installé un atelier bois mobile, installé un bateau 

(hé oui) libéré des plateformes des ronces et d'objets métalliques à l’aide d’un camion grue, trié 

les « rounds » de chanvre, organisé une soirée festive pendant le festival des jeunes binettes, 

acheté un mobile-home grâce aux pizzas pour en faire notre base commune, commencé à réins-

taller l’eau et l’électricité, fabriqué des toilettes sèches et des bacs à compost, récupéré des vé-

los pour les réparer ou fabriquer des machines en tout genre, un superbe camion nous a été 

offert pour nos déplacements, nous avons également reçu une remorque plateau pour transpor-

ter divers matériels, nous prévoyons d’acheter environ 20 m3 de bois pour commencer à amé-

nager le hangar (bardage + isolation avec le chanvre qui y est stocké), débroussaillé le site encore 

et encore, organisé des ateliers vannerie, organisé un russkii Tchaï, organisé un troc aux graines 

et surement oublié plein de choses…  



L'association est ouverte à tout.e.s, n'hésitez pas à nous contacter, nous nous réunissons 

tous les 15 jours le samedi midi sur le site de Lauriau Mine. 

 Nous avons ouvert une cagnotte pour payer la mise en route du camion (1000 €) où 

les participant.e.s se feront rembourser en utilisant le camion à moitié prix (16 centimes 

le km au lieu de 32). 

 Nous continuons à faire des pizzas deux fois par mois le vendredi soir, avec un arrêt 

hivernal de novembre à mars. 

 Une collecte de métal est organisée jusqu'à la fin du mois de janvier, prenez contact 

avec nous pour savoir comment nous organiser, c'est une manière de soutenir l'associa-

tion. 

 Du 17 au 23 février 2020 la SAGA sortira de son hibernation ! 

Nous organisons donc une semaine de chantier avec entre autre un chantier scierie suivi 

d'un évènement surprise le samedi soir. Pour s'organiser au niveau couchage, nourriture 

et chantier envoyez un message à Sylvain au 06 37 38 82 16 ou à Lili au 06 01 21 46 39 

pour nous tenir informées de vos jours de présence. Nous organiserons également un 

espace enfant. 

La première assemblée générale de l'association aura lieu le samedi 22 février à 10h. 

 



La CCKB en 2019. 
 Le budget principal 2019 s’équilibre à hauteur de 14 114 246 € en fonctionnement et 7 445 096 € en 

investissement.  Bien que les recettes fiscales aient été lourdement impactées par la fermeture de la Base 

Intermarché, provoquant une chute du produit attendu,  celle-ci a été partiellement amoindrie grâce à 

une compensation des pertes de produit de la contribution économique territoriale et la reprise des bâti-

ments par la coopérative agricole Triskalia. Enjeu majeur pour le territoire, une nouvelle dynamique éco-

nomique est en cours, laissant entrevoir des perspectives patentes pour les années à venir. 

 Les taux d’imposition votés au niveau intercommunal sont restés inchangés depuis la réforme fiscale 

liée à la suppression de la taxe professionnelle, en 2010, et applicable en 2011 ainsi que pour les trois 

taux des ménages qui ont été maintenus sur cette période. De même, le taux de la taxe d’ordures ména-

gères est immuable depuis 2009 malgré une aggravation du coût du service. La rigueur dans la gestion 

des actions et services portés par la CCKB a permis de ne pas avoir recours à une augmentation de la 

pression fiscale. 

 Après les nécessaires périodes de concertation et de préparation, les gros investissements structurants 

de cette mandature se sont concrétisés en 2019 grâce à une réserve de crédits combinée à des cofinance-

ments significatifs en lien avec les principaux partenaires financiers ainsi que la réalisation d’un emprunt 

de 1,5 Millions d’euros, sur 35 ans, pour financer la deuxième tranche du Plan Bretagne Très Haut Débit : 

 La maison des landes et tourbières à Kergrist-Moëlou avec la réhabilitation de deux bâtiments mis à 

disposition de l’association CICINDELE pour la valorisation du patrimoine naturel et sensibiliser les publics 

à l’environnement. L’architecte du programme a été retenu, le permis de construire doit être déposé en 

décembre et les travaux débuteront courant du 1er semestre,  

 L’Institut des Jardins et du Paysage de Bretagne à Lanrivain, dont les travaux ont débuté fin 2018 et 

s’achèveront en juin prochain avec la construction de la halle et d’un jardin fantastique, lieu d’excellence 

artistique, culturelle & environnementale,  

 Transformation d’une maison d’habitation en annexe au musée de la Résistance en Argoat, à St-

Connan : afin de permettre à l’association de développer ses activités, notamment des expositions tem-

poraires, les travaux devraient être réceptionnés fin du 1er semestre prochain. La société porteuse des 

éoliennes sur Plésidy contribuera à hauteur de 50 000 € pour cette opération. 

 Abattoir intercommunal : le territoire de la CCKB a été retenu comme site d’application du labora-

toire d’innovation territorial « Ouest territoires d’élevage » au titre de la problématique du bien-être ani-

mal. Suite à la mise en place d’une action de valorisation de l’élevage local, la CCKB a engagé un pro-

gramme de travaux de 230 000 € dont la majeure partie est déjà engagée, 



 L’extension du Parc d’Activités de Kerjean à Rostrenen : suite à l’enquête publique, les marchés de travaux 

devraient être lancés au cours du 1er trimestre prochain et les entreprises nouvelles pourront s’y installer dès 

septembre 2020. Avec l’éolien, l’économie constitue la principale ressource interne pour permettre le dévelop-

pement des services communautaires et  le soutien au tissu associatif local.  

Eolien : plusieurs projets sont en cours d’étude sur le territoire dont celui de Lan Vras à Kergrist-Moëlou ; 

l’autorisation de construire a été accordée le 24 juin 2019 et est aujourd’hui purgé de tout recours ce qui per-

met d’entrevoir une livraison des trois éoliennes pour l’été 2021. Ceux-ci apporteront une taxe, l’Imposition For-

faitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER), significative pour la collectivité. 

 

 Parallèlement, la CCKB s’est engagée au cours de cette année sur deux projets innovants : 

  Web Radio : en partenariat avec l’Education Nationale, ce projet pédagogique novateur est axé sur l’orali-

té : débats, reportages, interviews, chroniques, possibilité d’émissions interactives, podcasts (créations audio). 

Après une phase d’expérimentation au niveau du RPI Paule/Plévin, ce projet sera développé à l’échelle du terri-

toire communautaire dans les écoles publiques et privées. L’apprentissage de ce nouvel outil  a pour objectif de 

valoriser les richesses et les atouts de notre territoire et de promouvoir des associations en lien avec l’environ-

nement, la culture ou bien encore le patrimoine. 

 Maison France Services, mise en place d’un bus itinérant avec la MSA : par circulaire du 1er juillet 2019, le 

gouvernement a souhaité réformer les anciennes maisons de services au public (MSAP). Conjointement au pro-

jet porté par la ville de Rostrenen pour renforcer les services publics au sein de la cité administrative, ce bus iti-

nérant viendra compléter l’offre, sans y porter concurrence et sillonnera l’ensemble des communes, avec des 

permanences fixes pour faciliter les démarches des usagers,  toucher des personnes isolées et désœuvrées, no-

tamment face à l’accès au numérique. Ce projet communautaire devra être finalisé en début d’année pour être 

opérationnel au cours du 2nd semestre 2020.   

  

 2019 fut aussi l’occasion de voir tout le travail accompli durant cette première année par les 105 enfants du 

Dispositif d’Éducation Musicale et Orchestrale à vocation Sociale (DEMOS) lors d’un double spectacle en juin. 

Depuis la rentrée dernière, encore plus d’ateliers sont proposés, une sortie à l’opéra de Rennes est au pro-

gramme ainsi qu’un concert dans la grande salle du Quartz à Brest. Ce projet se prolongera jusqu’en juin 2021 

et se conclura, en apothéose, par un concert à Paris. 

  

 Enfin, il faut noter que, dans le cadre du renouvellement des élections municipales de  mars 2020, en appli-

cation du droit commun dressé par le cadre législatif, le nouveau conseil communautaire sera composé de 40 

délégués (34 aujourd’hui) selon la répartition suivante : Rostrenen (7), Plouguernével (3), Saint-Nicolas du Pé-

lem (3), Maël-Carhaix (3), Glomel (3), Bon-Repos sur blavet (2), Plounévez-Quintin (2), Gouarec (2), Paule (1), 

Trébrivan (1), Plélauff (1), Kergrist-Moëlou (1), Lanrivain (1), Mellionnec (1), Locarn (1), Canihuel (1), Saint-

Connan (1), Saint-Gilles-Pligeaux (1), Lescouët-Gouarec  (1), Trémargat (1), Sainte-Tréphine (1), Peumerit-

Quintin (1), Saint-Ygeaux (1). 



MAIRIE DE TREMARGAT  
 

Tél.  02.96.36.55.07   mail : mairie@tremargat.fr 

Ouverture de la mairie au public : 

LUNDI – MARDI ET VENDREDI  de 9 H 00  A 12 H 30 

MERCREDI et JEUDI de 14 H 00 A 17 H 30 

www.tremargat.fr 



INFORMATIONS GENERALES  
DESTRUCTION DE CHARDONS 

 

 Par arrêté  préfectoral, il est fait obligation aux propriétaires, fermiers  et  usagers de  procéder 
à la destruction des chardons dans chacune des parcelles qu’ils possèdent ou exploitent. Ledit 
arrêté stipule que la destruction des chardons devra être opérée par voie chimique ou méca-
nique et être terminée au plus tard avant la maturation des grains. 

FOURRIERE ANIMALE 
 

 La municipalité rappelle à la population qu’il est interdit de laisser les chiens en divagation sur 
la voie publique. Lorsque des plaintes sont reçues en Mairie, faute de trouver les propriétaires 
des chiens, celle-ci fait appel à la société Chenil Service des Côtes d’Armor, service auquel elle 
adhère.  

 Les délais de garde en fourrière sont de 8 jours ouvrés et francs. A l’issue de ce délai si l’animal 
est jugé adoptable par le vétérinaire, il est tatoué, vacciné et proposé gratuitement, à une Asso-
ciation de Protection animale. 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

 La loi N° 97 – 1019 du 28 octobre 1997, portant réforme du service national, impose aux 
jeunes gens (hommes et femmes) de se faire recenser en se présentant volontairement à la mai-
rie de leur domicile le mois de leur 16 ans. Une attestation de recensement leur est remise ; elle 
est nécessaire pour se présenter à un concours ou examen soumis au contrôle de l’autorité pu-
blique (pour passer le permis de conduire par exemple). En 2020 sont concernés les jeunes nés 
en 2004. 

CARTE NATIONALE D’IDENTITE et PASSEPORT 
 

 Les demandes de Passeport et Carte d’identité peuvent se faire en mairie de Rostrenen sur 
rendez-vous (02.96.57.42.00). Un premier rendez-vous est nécessaire pour la prise d’empreinte, 
un deuxième quelques semaines plus tard pour retirer le titre.  

 Une pré-demande en ligne est possible sur le site https://ants.gouv.fr pour faciliter la reprise 
de vos données lors du rendez-vous. 

LISTE ELECTORALE 
 L’inscription sur les listes électorales est simple: il suffit de vous rendre en mairie ou sur 
www.service-public.fr muni d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité Carte d’Identité 
ou Passeport). Les élections municipales se dérouleront les 15 et 22 mars 2020. 
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Grand jeu concours exceptionnel: 
 Retrouvez où ont été prises à Trémargat les 9 images de la page de 

couverture et déposez votre bulletin en mairie ou par mail 

(mairie@tremargat.fr) avant le 31 mars. Résultats publiés sur le site 

internet de la mairie le 1er avril 2020. 

A gagner? Un abonnement à vie au bulletin communal… 


